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Projet de loi en faveur  
des revenus du travail 

Projet de loi en faveur  
des revenus du travail 

Article 1er A 

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 1er Article 1er

I. – Après l’article 244 quater S du code général des 
impôts, il est inséré un article 244 quater T ainsi rédigé : 

I. – Non modifié 

« Art. 244 quater T. – I. – Les entreprises imposées 
d’après leur bénéfice réel ou exonérées en application des ar-
ticles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies,
44 octies A, 44 decies, 44 undecies et 44 duodecies, et ayant 
conclu un accord d’intéressement en application du titre Ier du 
livre III de la troisième partie du code du travail peuvent bé-
néficier d’un crédit d’impôt au titre des primes 
d’intéressement dues en application de cet accord. 

« II. – Ce crédit d’impôt est égal à 20 % :  
« a) De la différence entre les primes d’intéressement 

mentionnées au I dues au titre de l’exercice et la moyenne des 
primes dues au titre de l’accord précédent ; 

« b) Ou des primes d’intéressement mentionnées au I 
dues au titre de l’exercice lorsque aucun accord 
d’intéressement n’était en vigueur au titre des quatre exerci-
ces précédant celui de la première application de l’accord en 
cours.

« III. – Les primes mentionnées au I ne peuvent entrer 
à la fois dans la base de calcul du crédit d’impôt et dans celle 
d’un autre crédit d’impôt. 

« IV. – En cas de fusion, apports ou opérations assimi-
lées réalisés pendant la durée d’application de l’accord en 
cours ou de l’accord précédent, ou au cours de l’un des trois 
exercices séparant l’accord en cours du précédent, la 
moyenne des primes mentionnées au a du II dues par la so-
ciété absorbante ou bénéficiaire des apports et par la société 
apporteuse est égale au montant moyen des primes dues à 
chaque salarié au titre de l’accord précédent multiplié par le 
nombre total de salariés constaté à l’issue de ces opérations. 

« V. – Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article, notamment les obligations déclaratives. » 

II. – Après l’article 199 ter Q du même code, il est in-
séré un article 199 ter R ainsi rédigé : 

II. – Non modifié 

« Art. 199 ter R. – Le crédit d’impôt défini à l’article 
244 quater T est imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année ou de la période de douze 
mois au cours de laquelle les primes d’intéressement sont 
dues. Si le montant du crédit d’impôt excède le montant de 
l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. » 
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III. – Après l’article 220 X du même code, il est inséré 
un article 220 Y ainsi rédigé  

III. – Non modifié 

« Art. 220 Y. – Le crédit d’impôt défini à l’article 
244 quater T est imputé sur l’impôt sur les sociétés de 
l’exercice au titre duquel les primes d’intéressement sont 
dues. Si le montant du crédit d’impôt excède le montant de 
l’impôt dû au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. » 

IV. – Le 1 de l’article 223 O du même code est com-
plété par un x ainsi rédigé : 

IV. – Non modifié 

« x) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société 
du groupe en application de l’article 244 quater T ; l’article 
220 Y s’applique à la somme de ces crédits d’impôt. » 

V. – Les I à IV s’appliquent au crédit d’impôt calculé 
au titre des primes d’intéressement dues en application d’un 
accord d’intéressement ou d’un avenant à un accord 
d’intéressement en cours à la date de publication de la pré-
sente loi, conclus à compter de la date de publication de la 
présente loi et au plus tard le 31 décembre 2014. Pour le cal-
cul du crédit d’impôt en cas d’avenant à un accord en cours à 
la date de publication de la présente loi, l’accord précédent 
s’entend de la période couverte par l’accord en cours jusqu’à 
la date d’effet de l’avenant. 

V. – Les I à IV …  

… loi modifiant les modalités de calcul de l'intéressement,
conclus …  

… de l'avenant. 

VI. – Dans les entreprises ayant conclu un accord 
d’intéressement, ou un avenant à un accord en cours, à comp-
ter de la publication de la présente loi et au plus tard le 
30 juin 2009, et applicable dès cette même année, 
l’employeur peut verser à l’ensemble de ses salariés une 
prime exceptionnelle. 

VI. – Non modifié 

Cette prime est répartie uniformément entre les sala-
riés ou selon des modalités de même nature que celles pré-
vues par cet accord ou cet avenant. Son montant est plafonné, 
après répartition, à 1 500 € par salarié. Elle est prise en 
compte pour l’application de l’article L. 3314-8 du code du 
travail. 

Cette prime ne peut se substituer à des augmentations 
de rémunération et à des primes conventionnelles prévues par 
l’accord salarial ou par le contrat de travail. Elle ne peut se 
substituer à aucun des éléments de rémunération au sens de 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et de l’article 
L. 741-10 du code rural versés par l’employeur ou qui de-
viennent obligatoires en vertu de règles légales ou contrac-
tuelles. 

Cette prime est exonérée de toutes cotisations et 
contributions d’origine légale ou conventionnelle rendue 
obligatoire par la loi, à l’exception des contributions définies 
aux articles L. 136-2 du code de la sécurité sociale et 14 de 
l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au rem-
boursement de la dette sociale. 

Dans le cas où un salarié qui a adhéré à un plan 
d’épargne salariale au sens du titre III du livre III de la troi-
sième partie du code du travail affecte à la réalisation de ce 
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plan tout ou partie des sommes qui lui sont versées au titre de 
cette prime exceptionnelle, ces sommes sont exonérées 
d’impôt sur le revenu, dans les conditions prévues par 
l’article L. 3332-27 du même code. 

Le versement de la prime doit intervenir le 
30 septembre 2009 au plus tard. 

VII. – La prime exceptionnelle prévue au VI est ajou-
tée à la base de calcul du crédit d’impôt prévu à 
l’article 244 quater T du code général des impôts relatif à 
l’exercice au titre duquel elle est versée. 

VII. – Non modifié 

VIII (nouveau). – L’évaluation du dispositif créé par 
les I à VII est organisée par le Parlement dans les conditions 
définies aux articles 24, 47-2 et 48 de la Constitution, avant le 
30 juin 2014.  

VIII. – Avant le 30 juin 2014, le Parlement évalue les 
dispositifs institués par les I à VII sur la base d'un rapport 
remis par le Gouvernement au plus tard le 31 décem-
bre 2012.

IX (nouveau). – Le Gouvernement présente au Parle-
ment, avant le 30 juin de chaque année, un rapport portant sur 
l’application du présent article et son impact sur la diffusion 
de l’intéressement dans les petites et moyennes entreprises. 

IX. – Supprimé 

Article 1er bis

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 2 Article 2 

 I A (nouveau). – À la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 3323-5 du code du travail, le 
mot : « huit » est remplacé par le mot : « cinq ».  

I A. –  Supprimé

I B (nouveau). – Au début de la dernière phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 3323-5 du même code, le 
mot : « . Elles » est remplacé par les mots : « , sauf si le sala-
rié demande le versement de tout ou partie des sommes cor-
respondantes dans un délai fixé par décret. La demande peut 
être présentée à l’occasion de chaque versement effectué au 
titre de la répartition de la réserve spéciale de participation. 
Les sommes précitées, versées à des comptes courants, ». 

I B. – Au … 

… cor-
respondantes dans des conditions fixées par décret. La …  

… courants, ». 

I C (nouveau). – L'article L. 3323-9 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l'article L. 3324-10, l'accord de 
participation applicable dans ces sociétés peut prévoir que 
tout ou partie de la réserve spéciale de participation n'est 
exigible qu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de 
l'ouverture de ces droits. » 

I. – La section 3 du chapitre IV du titre II du livre III 
de la troisième partie du même code est intitulée : « Règles 
de disponibilité des droits des salariés ». 

I. –  Non modifié 

II. – L’article L. 3324-10 du même code est ainsi mo-
difié : 

II. – Alinéa sans modification 
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1° Le premier alinéa est complété par les mots et deux 
phrases ainsi rédigées : « , sauf si le salarié demande le ver-
sement de tout ou partie des sommes correspondantes dans un 
délai fixé par décret. La demande peut être présentée à 
l’occasion de chaque versement effectué au titre de la réparti-
tion de la réserve spéciale de participation. Toutefois, un ac-
cord collectif qui, en application de l’article L. 3324-2, établit 
un régime de participation comportant une base de calcul dif-
férente de celle établie à l’article L. 3324-1, peut prévoir que 
tout ou partie de la part des sommes versées aux salariés au 
titre de la participation aux résultats de l’entreprise supérieure 
à la répartition d’une réserve spéciale de participation calcu-
lée selon les modalités de l’article  L. 3324-1 n’est négociable 
ou exigible qu’à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter 
de l’ouverture de ces droits. » ; 

1° Le … 

… correspondantes dans des 
conditions fixées par décret. La …  

… droits. » ; 
2° Au début du second alinéa, sont insérés les mots : 

« Lorsque les sommes ont été affectées dans les conditions 
prévues à l'article L. 3323-2, ». 

2° Non modifié 

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 3325-2 du 
même code, les mots : « revenant aux salariés au titre de la 
participation » sont remplacés par les mots : « affectées dans 
les conditions prévues à l’article L. 3323-2 ». 

III. – Non modifié 

IV. – Le b du 5 de l’article 158 du code général des 
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

IV. – Non modifié 

« Sous réserve de l’exonération prévue à l’article 
163 bis AA, les dispositions du a sont également applicables 
aux sommes revenant aux salariés au titre de la participation 
aux résultats de l’entreprise en application du titre II du li-
vre III de la troisième partie du code du travail. » 

V. – Le premier alinéa de l’article 163 bis AA du 
même code est complété par les mots : « lorsqu’elles ont été 
affectées dans les conditions prévues à l’article L. 3323-2 du 
même code ». 

V. – Non modifié 

VI. – Les I à V sont applicables aux droits à participa-
tions des salariés aux résultats de l’entreprise qui n’ont pas 
été affectés en application de l’article L. 3323-2 du code du 
travail à la date de publication de la présente loi. 

VI. – Les I à V …
… de l'entreprise attribués au titre 

des exercices clos après la promulgation de la présente loi.

Article 2 bis A (nouveau) 

Au 8° de l'article L. 6313-1 du code du travail, après 
les mots : « l'économie », sont insérés les mots : « et à la ges-
tion ». 

Article 2 bis B (nouveau) 

L'article L. 3322-1 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Elle concourt à la mise en œuvre de la gestion parti-
cipative dans l'entreprise. » 
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Article 2 bis

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 2 ter Article 2 ter

L’article L. 3312-5 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 

« Si aucune des parties ne demande de renégociation 
dans les trois mois précédant la date d’échéance de l’accord, 
ce dernier est renouvelé par tacite reconduction, si l’accord 
d’origine en prévoit la possibilité. » 

« Si aucune des parties habilitées à négocier ou à rati-
fier un accord d'intéressement dans les conditions prévues 
aux 1°, 2° et 3° ne demande de renégociation dans les 
trois mois précédant la date d'échéance de l'accord, ce dernier 
est renouvelé par tacite reconduction, si l'accord d'origine en 
prévoit la possibilité. » 

Article 2 quater

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 2 quinquies A (nouveau) 

I. – Après l'article L. 3335-1 du code du travail, il est 
inséré un article L. 3335-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3335-2. – Les sommes détenues par un sala-
rié, au titre de la réserve spéciale de la participation des sa-
lariés aux résultats de l'entreprise, dont il n'a pas demandé la 
délivrance au moment de la rupture de son contrat de travail, 
peuvent être affectées dans le plan d'épargne mentionné aux 
articles L. 3332-1, L. 3333-1 et L. 3334-1 de son nouvel em-
ployeur. Dans ce cas, le délai d'indisponibilité écoulé des 
sommes transférées s'impute sur la durée de blocage prévue 
par le plan d'épargne mentionné aux articles L. 3332-1 et 
L. 3333-1 sur lequel elles ont été transférées, sauf si ces 
sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation de 
capital prévue à l'article L. 3332-18. 

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan 
d'épargne mentionné aux articles L. 3332-1 et L. 3333-1 peu-
vent être transférées, à la demande du salarié, avec ou sans 
rupture de son contrat de travail, dans un autre plan d'épar-
gne mentionné aux mêmes articles, comportant dans son rè-
glement une durée de blocage d'une durée minimale équiva-
lente à celle figurant dans le règlement du plan d'origine. 
Dans ce cas, le délai d'indisponibilité déjà écoulé des som-
mes transférées s'impute sur la durée de blocage prévue par 
le plan sur lequel elles ont été transférées, sauf si ces sommes 
sont utilisées pour souscrire à une augmentation de capital 
prévue à l'article L. 3332-18. 

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan 
d'épargne mentionné aux articles L. 3332-1, L. 3333-1 et 
L. 3334-1 peuvent être transférées, à la demande du salarié, 
avec ou sans rupture de son contrat de travail, dans un plan 
d'épargne mentionné à l'article L. 3334-1. 

« Les sommes transférées ne sont pas prises en 
compte pour l'appréciation du plafond mentionné au premier 
alinéa de l'article L. 3332-10. Elles ne donnent pas lieu au 
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versement complémentaire de l'entreprise prévu à l'article 
L. 3332-11, sauf si le transfert a lieu à l'expiration de leur 
délai d'indisponibilité ou si les sommes sont transférées d'un 
plan d'épargne mentionné aux articles L. 3332-1, L. 3333-1 
vers un plan d'épargne mentionné à l'article L. 3334-1. Les 
sommes qui ont bénéficié du supplément d'abondement dans 
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 3332-11 ne peuvent être transférées, sauf si le règle-
ment du plan au titre duquel le supplément d'abondement a 
été versé l'autorise. » 

II. – Le présent article s'applique à compter du 
1er mai 2008. 

Article 2 quinquies Article 2 quinquies

I. – L’article L. 3323-6 du code du travail est ainsi 
modifié : 

I. – Non modifié 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les chefs de ces entreprises ou, s’il s’agit de person-
nes morales, leurs présidents, directeurs généraux, gérants ou 
membres du directoire, ainsi que le conjoint du chef 
d’entreprise s’il bénéficie du statut de conjoint collaborateur 
ou de conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du code 
de commerce, peuvent bénéficier de ce régime. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « et leurs salariés bé-
néficient alors, dans les mêmes conditions, du » sont rempla-
cés par les mots : « , leurs salariés et les bénéficiaires visés au 
deuxième alinéa se voient appliquer le ». 

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 3324-2 
du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

II. – Non modifié 

« Dans les entreprises dont l’effectif habituel est com-
pris entre un et deux cent cinquante  salariés, la part de la ré-
serve spéciale de participation excédant le montant qui aurait 
résulté d’un calcul effectué en application de l’article 
L. 3324-1 peut être répartie entre les salariés et les chefs de 
ces entreprises, les présidents, directeurs généraux, gérants ou 
membres du directoire s’il s’agit de personnes morales, le 
conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de conjoint colla-
borateur ou de conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 
du code de commerce. » 

III. – L’article L. 3324-5 du même code est ainsi mo-
difié : 

III. – Non modifié 

1° Au premier alinéa, le mot : « salariés » est remplacé 
par le mot : « bénéficiaires » ; 

2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Pour les bénéficiaires visés au deuxième alinéa de 
l’article L. 3323-6 et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2, la 
répartition est calculée proportionnellement à la rémunération 
annuelle ou au revenu professionnel imposé à l’impôt sur le 
revenu au titre de l’année précédente, plafonnés au niveau du 
salaire le plus élevé versé dans l’entreprise, et dans les limites 
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de plafonds de répartition individuelle déterminés par le 
même décret. » ; 

3° Au deuxième alinéa, le mot : « salariés » est rem-
placé par le mot : « bénéficiaires ». 

IV. – À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 3324-7, à l’article L. 3324-8 et au premier alinéa 
de l’article L. 3324-12 du même code, après le mot : « sala-
riés », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, les bénéfi-
ciaires visés au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au 
troisième alinéa de l’article L. 3324-2, ». 

IV. – Non modifié 

V. – Au premier alinéa de l’article L. 3324-10 du 
même code, les mots : « au profit des salariés » sont suppri-
més. 

V. – Non modifié 

VI. – À l’article L. 3324-11 et au premier alinéa de 
l’article L. 3325-2 du même code, après les mots : « aux sala-
riés », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, aux bénéfi-
ciaires visés au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au 
troisième alinéa de l’article L. 3324-2, ». 

VI. – À l'article L. 3324-11 du même code …  

… L. 3324-2, ». 

VII. – Au troisième alinéa de l’article L. 3325-2 du 
même code, après les mots : « les salariés », sont insérés les 
mots : « et, le cas échéant, les bénéficiaires visés au 
deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au troisième alinéa 
de l’article L. 3324-2 ». 

VII. – Non modifié

VIII (nouveau). – Aux 1° et 2° du II de l'article L. 136-2 
du code de la sécurité sociale, les références : « L. 441-4 », 
« L. 442-4 » et « L. 443-8 » sont remplacées respectivement 
par les références : « L. 3312-4 », « L. 3324-5 » et « L. 3332-27 ». 

IX (nouveau). – À la seconde phrase du deuxième ali-
néa de l'article L. 136-3 du code de la sécurité sociale, et 
dans la troisième phrase du troisième alinéa du I de l'article 
L. 136-4 du même code, les références : « L. 441-4 et L. 443-8 » 
sont remplacées par les références : « L. 3312-4, L. 3324-5 et 
L. 3332-27 ». 

Article 2 sexies

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 2 septies A (nouveau) 

L'article L. 3332-2 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les travailleurs non salariés visés à l'article L. 134-1 
du code du commerce ou au titre IV du livre V du code des 
assurances ayant un contrat individuel avec une entreprise 
dont ils commercialisent des produits peuvent bénéficier du 
plan d'épargne salariale mis en place dans l'entreprise, si le 
règlement le prévoit, dans des conditions fixées par décret. » 
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Article 2 septies Article 2 septies

I. – L'article L. 3332-11 du code du travail est ainsi 
modifié :  

La dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 3332-11 du code du travail est ainsi rédigée : 

1° La dernière phrase du premier alinéa est ainsi rédi-
gée :

« Cette contribution peut être constituée des sommes 
provenant de l’intéressement, de la participation aux résultats 
de l’entreprise et des versements volontaires des bénéficiai-
res. » 

Alinéa sans modification 

2° (nouveau). – Après le premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans la limite du plafond prévu au premier alinéa, 
des sommes peuvent être versées à un salarié ou à une per-
sonne mentionnée à l'article L. 3332-2 qui décide, à l'expira-
tion du délai d'indisponibilité mentionné à l'article 
L. 3332-25, de prolonger d'au moins cinq ans la durée d'in-
disponibilité des actions ou parts acquises pour son 
compte. » 

II (nouveau). – Les pertes de recettes pour l'État ré-
sultant du 2° du I sont compensées, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

III (nouveau). – Les pertes de recettes pour l'État ré-
sultant du 2° du I sont compensées, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 2 octies

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 2 nonies A (nouveau) 

L'article L. 3334-2 du code du travail est ainsi modi-
fié : 

1° À la première phrase, après les mots : « mis en 
place », sont insérés les mots : « à l'initiative de l'entreprise 
ou » ;  

2  Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Lorsque l'entreprise compte au moins un délégué 

syndical ou est dotée d'un comité d'entreprise, le plan d'épar-
gne pour la retraite collectif est négocié dans les conditions 
prévues à l'article L. 3322-6. Si, au terme de la négociation, 
aucun accord n'a été conclu, un procès-verbal de désaccord 
est établi dans lequel sont consignées en leur dernier état les 
propositions respectives des parties et les mesures que l'em-
ployeur entend appliquer unilatéralement. » 

Article 2 nonies

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...
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Article 2 decies (nouveau) 

À l'article L. 3334-3 du code du travail, les mots : 
« cinq ans » sont remplacés par les mots : « trois ans ». 

Article 2 undecies (nouveau) 

L'article L. 3334-6 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« En outre, si le règlement du plan le prévoit, les en-
treprises peuvent effectuer un versement initial dans ce plan, 
dans la limite d'un plafond fixé par décret, même en l'absence 
de contribution du salarié. Ce versement est soumis au même 
régime social et fiscal que les contributions des entreprises 
visées au premier alinéa. » 

Article 2 duodecies (nouveau) 

Le chapitre VI du titre IV du livre III de la troisième 
partie du code du travail est ainsi modifié : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : 
« Conseil d'orientation de la participation, de l'inté-

ressement, de l'épargne salariale et de l'actionnariat sala-
rié ». 

2° Il est inséré un article L. 3346–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 3346-1. – Le Conseil d'orientation de la par-

ticipation, de l'intéressement, de l'épargne salariale et de 
l'actionnariat salarié a pour missions : 

« 1° De promouvoir auprès des entreprises et des sa-
lariés les dispositifs de participation, d'intéressement, 
d'épargne salariale et d'actionnariat salarié ; 

« 2° D'évaluer ces dispositifs et de formuler toute pro-
position susceptible de favoriser leur diffusion. 

« Il peut en outre être saisi par le Gouvernement et 
par la commission compétente de chaque assemblée de toute 
question entrant dans son champ de compétences. Les rap-
ports et recommandations établis par le Conseil d'orientation 
sont communiqués au Parlement et rendus publics. 

« Le Conseil d'orientation est présidé par le Premier 
ministre ou par son représentant. Un décret détermine sa 
composition et ses modalités de fonctionnement, dans des 
conditions de nature à assurer son indépendance et sa repré-
sentativité et à garantir la qualité de ses travaux. » 

Article 2 terdecies (nouveau) 

Après le deuxième alinéa de l'article L. 3332-20 du 
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du troisième exercice clos, le prix de ces-
sion des titres émis par des entreprises employant moins de 
cinq cents salariés peut être déterminé, au choix de l'entre-
prise, selon l'une des méthodes décrites aux deux alinéas pré-
cédents. » 
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Article 2 quaterdecies (nouveau) 

L'article L. 214-40 du code monétaire et financier est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation  à l'article L. 214-3, la constitution, 
la transformation, la fusion, la scission ou la liquidation d'un 
fonds commun de placement d'entreprise investi en titres non 
admis aux négociations sur un marché réglementé et émis 
par une entreprise employant moins de cinq cents salariés 
n'est pas soumise à l'agrément de l'Autorité des marchés fi-
nanciers mais doit lui être déclarée, dans des conditions dé-
finies par son règlement général, dans le mois qui suit sa ré-
alisation. 

Article 2 quindecies (nouveau) 

I. – La première phrase du quatrième alinéa de l'arti-
cle L. 225-185 du code de commerce est complétée par les 
mots : « et L. 225-186-1 ». 

II. – Après l'article L. 225-186 du même code, il est 
inséré un article L. 225-186-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-186-1. – Dans une société dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé, des 
options ouvrant droit à la souscription ou à l'achat d'actions 
ne peuvent être attribuées aux personnes mentionnées au 
quatrième alinéa de l'article L. 225-185 que si la société 
remplit au moins une des conditions suivantes au titre de 
l'exercice au cours duquel sont attribuées ces options : 

« 1° La société procède, dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-177 à L. 225-186, à une attribution d'op-
tions au bénéfice de l'ensemble de ses salariés et des salariés 
de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et relevant de l'ar-
ticle L. 210-3 ; 

« 2° La société procède, dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5, à une attribution 
gratuite d'actions au bénéfice de l'ensemble de ses salariés et 
des salariés de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et re-
levant de l'article L. 210-3 ; 

« 3° Un accord d'intéressement au sens de l'arti-
cle L. 3312-2 du code du travail, un accord de participation 
dérogatoire au sens de l'article L. 3324-2 du même code ou 
un accord de participation volontaire au sens de l'article 
L. 3323-6 du même code est en vigueur au sein de la société 
et de chacune de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et 
relevant de l'article L. 210-3 du présent code. Si, dans la so-
ciété ou dans ses filiales précitées, des accords sont en vi-
gueur ou étaient en vigueur au titre de l'exercice précédent, 
la première attribution autorisée par une assemblée générale 
postérieure à la date de publication de la loi n°      du     en 
faveur des revenus du travail ne peut intervenir que si les so-
ciétés concernées modifient les modalités de calcul de chacun 
de ces accords au moyen d'un accord ou d'un avenant ou ver-
sent un supplément d'intéressement collectif au sens de l'arti-
cle L. 3314-10 du code du travail ou un supplément de ré-
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serve spéciale de participation au sens de l'article L. 3324-9 
du même code. » 

III. – L'article L. 225-184 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce rapport indique également le nombre, le prix et 
les dates d'échéance des options de souscription ou d'achat 
d'actions consenties, durant l'année, par les sociétés visées à 
l'alinéa précédent, à l'ensemble des salariés bénéficiaires 
ainsi que le nombre de ceux-ci et la répartition des options 
consenties entre les catégories de ces bénéficiaires. » 

IV. – Les premier et deuxième alinéas du II de l'arti-
cle L. 225-197-1 du même code sont complétés par les mots : 
« et dans le respect des conditions mentionnées à l'arti-
cle L. 225-197-6 ». 

V. – Après l'article L. 225-197-5 du même code, il est 
inséré un article L. 225-197-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-197-6. – Dans une société dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé, des 
actions ne peuvent être attribuées dans le cadre des premier 
et deuxième alinéas du II de l'article L. 225-197-1 que si la 
société remplit au moins une des conditions suivantes au titre 
de l'exercice au cours duquel sont attribuées ces actions : 

« 1° La société procède, dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5, à une attribution 
gratuite d'actions au bénéfice de l'ensemble de ses salariés et 
des salariés de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et re-
levant de l'article L. 210-3 ; 

« 2° La société procède, dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-177 à L. 225-186, à une attribution d'op-
tions au bénéfice de l'ensemble de ses salariés et des salariés 
de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et relevant de l'ar-
ticle L. 210-3 ; 

« 3° Un accord d'intéressement au sens de l'article 
L. 3312-2 du code du travail, un accord de participation dé-
rogatoire au sens de l'article L. 3324-2 du même code ou un 
accord de participation volontaire au sens de l'article 
L. 3323-6 du même code est en vigueur au sein de la société 
et de chacune de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et 
relevant de l'article L. 210-3 du présent code. Si, dans la so-
ciété ou dans ses filiales précitées, des accords sont en vi-
gueur ou étaient en vigueur au titre de l'exercice précédent, 
la première attribution autorisée par une assemblée générale 
postérieure à la date de publication de la loi n°     du     en 
faveur des revenus du travail ne peut intervenir que si les so-
ciétés concernées modifient les modalités de calcul de chacun 
de ces accords au moyen d'un accord ou d'un avenant ou ver-
sent un supplément d'intéressement collectif au sens de l'arti-
cle L. 3314-10 du code du travail ou un supplément de ré-
serve spéciale de participation au sens de l'article L. 3324-9 
du même code. » 
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VI. – L'article L. 225-197-4 du même code est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce rapport indique également le nombre et la valeur 
des actions qui, durant l'année, ont été attribuées gratuitement 
par les sociétés visées à l'alinéa précédent à l'ensemble des sala-
riés bénéficiaires ainsi que le nombre de ceux-ci et la répartition 
des actions attribuées entre les catégories de ces bénéficiaires. » 

VII. – Les I à VI s'appliquent aux attributions d'op-
tions ou aux attributions gratuites d'actions autorisées par 
les assemblées générales extraordinaires réunies à compter 
de la date de publication de la présente loi. 

Article 2 sexdecies (nouveau) 

L'avant-dernière phrase du premier alinéa du I 
de l'article 8 de l'ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 
relative aux retraites professionnelles supplémentaires est 
ainsi rédigée : 

« Cette personne morale a pour objet exclusif d'admi-
nistrer une ou plusieurs institutions de retraite profession-
nelle. » 

Article 3 Article 3 

I. – Un groupe d’experts se prononce chaque année 
sur l’évolution du salaire minimum de croissance et de 
l’ensemble des revenus.

I. – Un …  
… croissance. 

Le rapport qu’il établit à cette occasion est adressé à la 
Commission nationale de la négociation collective et au 
Gouvernement. Il est rendu public. 

Alinéa sans modification 

Le Gouvernement, qui remet à la Commission natio-
nale de la négociation collective, préalablement à la fixation 
annuelle du salaire minimum, une analyse des comptes éco-
nomiques de la Nation et un rapport sur les conditions éco-
nomiques générales s’écartant du rapport établi par le groupe 
d’experts, motive par écrit ces différences auprès de la Com-
mission nationale de la négociation collective. 

Le Gouvernement remet à la … 

… générales. Si ce rapport s'écarte de celui établi par le 
groupe d'experts, le Gouvernement motive …  

… collective.
Un décret détermine les modalités d’application des 

alinéas précédents, notamment les conditions dans lesquelles 
sont désignés les experts visés ci-dessus, garantissant leur in-
dépendance. 

Alinéa sans modification 

I bis (nouveau). – Le code du travail est ainsi modifié : I bis. – Non modifié 
1° Au 5° de l’article L. 2271-1, après le mot : « donner », 

sont insérés les mots : « , après avoir pris connaissance du rapport 
annuel établi par un groupe d’experts désigné à cet effet, » ; 

2° Aux articles L. 3231-6 et L. 3231-11, la date : 
« 1er juillet » est remplacée par la date : « 1er janvier ». 

II. – L’article L. 3231-6 du code du travail, dans sa ré-
daction issue de la présente loi, est applicable à compter du 
1er janvier 2010. La date d’effet de la fixation du salaire mi-
nimum de croissance pour l’année 2009 est maintenue au 
1er juillet. 

II. – Non modifié 
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Article 3 bis (nouveau) 

Après l'article 19 de l'ordonnance n° 67-830 du 
27 septembre 1967 relative à l'aménagement des conditions 
du travail en ce qui concerne le régime des conventions col-
lectives, le travail des jeunes et les titres-restaurant, il est in-
séré un article 19-1 ainsi rédigé :  

« Art. 19-1. –  Les associations caritatives reconnues 
d'utilité publique fournissant une aide alimentaire sont auto-
risées à percevoir des dons sous forme de titres-restaurant de 
la part des salariés. » 

Article 4 

…………………………………………………………… Conforme …………………………………………………………...

Article 5 Article 5 

I. – Le III de l'article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

I. – Alinéa sans modification 

1° À la quatrième phrase du premier alinéa, les mots : 
« le salaire minimum de croissance » sont remplacés par les 
mots : « le salaire de référence défini au deuxième alinéa, » ; 

1° Non modifié 

2° À la dernière phrase du premier alinéa, les mots : 
« le salaire minimum de croissance » sont remplacés par les 
mots : « le salaire de référence mentionné au deuxième ali-
néa » ; 

2° Non modifié 

3° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

3° Alinéa sans modification 

« Le salaire de référence est le salaire minimum natio-
nal professionnel des salariés sans qualification applicable à 
l’entreprise au sens du 4° du II de l’article L. 2261-22 du 
code du travail dans la limite du montant du salaire minimum 
de croissance applicable. Toutefois, ce salaire de référence 
est réputé égal au salaire minimum de croissance en vigueur 
au moment où le salaire minimum national professionnel des 
salariés sans qualification a été porté à un niveau égal ou su-
périeur au salaire minimum de croissance au cours des deux 
années civiles précédant celle du mois civil au titre duquel le 
montant de la réduction est calculé. Un décret fixe les moda-
lités de détermination de ce salaire de référence. » ; 

« Le …

… en vigueur 
lorsque le salaire …   

… référence. » ; 
4° Au deuxième alinéa, les mots : « à l’alinéa précé-

dent » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa » ; 
4° Non modifié 

5° Aux deuxième et troisième phrases du troisième 
alinéa, les mots : « salaire minimum de croissance » sont 
remplacés par les mots : « salaire de référence mentionné au 
deuxième alinéa ». 

5° Non modifié 

I bis (nouveau). – Au IV de l’article 48 de la loi 
n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 
le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cin-
quième ». 

I bis. –  Non modifié  
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II. – Au plus tard le 30 juin 2010, le Gouvernement 
établit un rapport après avis de la Commission nationale de la 
négociation collective et portant sur : 

II. – Au plus tard le 31 décembre 2010, le … 

… portant sur : 
1° L’application de l’article 4 de la présente loi ; 1° Non modifié 
2° La situation des grilles salariales de branche au re-

gard, d’une part, du salaire minimum de croissance et, d’autre 
part, des différents coefficients hiérarchiques afférents aux 
qualifications professionnelles dans la branche. 

2° La …  

… branche. La situation des 
grilles salariales s'apprécie en estimant le ratio entre, d'une 
part, le nombre de branches de plus de cinq mille salariés 
dont le montant mensuel du salaire minimum national profes-
sionnel des salariés sans qualification n'a pas été porté à un 
niveau égal ou supérieur au salaire minimum de croissance 
au cours des deux dernières années et, d'autre part, le nom-
bre de branches de plus de cinq mille salariés, selon les mo-
dalités fixées par le décret mentionné au I. Pour l'établisse-
ment du ratio mentionné à la phrase précédente, le nombre 
de branches s'apprécie au regard de leur champ d'applica-
tion en vigueur à la date de publication de la présente loi.

Ce rapport est rendu public et transmis au Parlement. Alinéa sans modification 
Le I du présent article entre en vigueur à compter 

d’une date fixée par décret pris au vu du rapport mentionné 
au premier alinéa du présent II et au plus tard le 
1er janvier 2011. 

Alinéa supprimé 

III (nouveau). -  Le I du présent article entre en vi-
gueur à compter d'une date fixée par décret pris au vu du 
rapport mentionné au premier alinéa du II, au plus tard le 
1er janvier 2011, sauf si le ratio mentionné au 2° du II a dimi-
nué d'au moins 50 % depuis la date de publication de la pré-
sente loi. Un décret pris après avis de la Commission natio-
nale de la négociation collective ajuste dans ce dernier cas le 
calendrier de mise en œuvre des dispositions du I. 


